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Les participants aux mouvements 
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Je suis participant obligatoire

Je suis un enseignant dans l’une des situations 

suivantes : stagiaire, sans affectation, 

en réintégration ou sur un poste à titre provisoire 

et je dois participer au mouvement .

Je suis participant non obligatoire

Je suis un enseignant affecté à titre

définitif sur un poste et je souhaite

participer au mouvement.

Si je n’obtiens pas satisfaction au 

mouvement, je reste titulaire de mon 
poste. 



2 possibilités pour effectuer une demande de mutation 
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Vœux groupe

Plusieurs postes sont proposés dans un même groupe. 

Il existe deux types de groupe : 

Groupe « assimilé commune » : tous les postes du 

groupe sont géographiquement localisés dans la même 

commune. 

Groupe « autre » : ensemble de postes au sein du 

groupe.

⚠ Certains groupes sont des groupes étiquetés 

« mobilité obligatoire ».

Si vous êtes participant obligatoire au mouvement, 

vous devez formuler un minimum de vœux groupe 

« MOB » (mobilité obligatoire). Dans ce cas, pensez à 

vérifier le nombre de vœux groupe « MOB » minimum 

à formuler dans votre note départementale ou auprès 

de votre DSDEN.

Vœux sur un poste 

(Un poste identifié unitairement)

Il est possible de faire un vœu poste et un ou 

plusieurs vœux groupes comprenant ce poste
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1ères étapes pour effectuer une demande de mutation

1

Vous n’avez pas encore créé votre demande de mutation, vous 
pouvez cliquer sur «créer ma demande de mutation »

2

Pour effectuer votre demande de mutation cliquez ici 
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Pour saisir un vœu, cliquez sur  « ajouter un vœu »3

La saisie d’un vœu
Le cas échéant, un message vous informe que

votre demande est incomplète en l’état et

vous alerte sur les conséquences en matière

d’affectation d’une telle demande incomplète.
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Se renseigner sur les postes mis au mouvement 

Pour les postes mis au mouvement il vous est proposé : 

• soit une recherche guidée (recherche d’un poste ou d’un groupe) 

• soit une recherche par numéro de poste ou numéro de groupe
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Recherche guidée sur un poste

1 Choisissez les options que vous souhaitez pour obtenir les 
résultats qui vous intéressent
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Recherche guidée sur un poste

2
Une fois les champs complétés, lancez la recherche
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Résultats de la recherche par poste
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Résultats de la recherche par poste
3 Cliquez sur les numéros des postes qui vous intéressent
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La formulation d’un vœu sur un poste

4

5

Vous pouvez consulter le détail du poste qui vous intéresse

puis formuler, le cas échéant, un 

vœu sur ce poste
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Il vous sera ensuite demandé de confirmer votre choix6

La formulation d’un vœu sur un poste
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Un message vous confirmera l’enregistrement de votre 

choix.

7

La formulation d’un vœu sur un poste
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Recherche guidée d’un groupe

1 Compléter les rubriques avec vos critères de sélection
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Résultats de la recherche sur un groupe
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La formulation d’un vœu sur un groupe

Vous pouvez consulter le détail du groupe qui vous intéresse 

puis formuler, le cas échéant, un vœu sur ce groupe
2
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Un message vous confirmera l’enregistrement de votre choix.3

La formulation d’un vœu sur un groupe
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Vous pouvez panacher les vœux groupe et les vœux sur un poste précis dans

votre demande de mutation.

Tous les postes sont susceptibles d’être vacants au mouvement ! En effet,

l’algorithme cherche à pourvoir en même temps les postes initialement vacants et ceux

libérés par les candidats qui obtiennent une mutation. Avec les vœux groupe, vous ne

passez pas à côté des postes libérés par les candidats participant au mouvement !

Un poste vous intéresse plus particulièrement dans un groupe ? Vous avez la possibilité

de classer les postes au sein d’un groupe par ordre de préférence. L’algorithme

cherche à satisfaire votre vœu de meilleur rang (ou sous-rang de vœu pour un vœu

groupe) !

Vous ne connaissez pas les postes offerts au mouvement ? Consultez la rubrique

« postes mis au mouvement ».

Quelques petites astuces pour formuler vos 
vœux…
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Le classement d’un vœu au sein d’un vœu groupe 

1 Vous pouvez classer les postes au sein d’un vœu groupe
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2

L’enregistrement du vœu au sein d’un groupe par ordre de 
préférence

Vous pouvez saisir le nouveau rang du poste à réordonner au sein du groupe

2
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3 Il vous sera demandé de valider votre souhait de changer l’ordre des postes.

L’enregistrement du vœu au sein d’un groupe par ordre de 
préférence
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Votre action sera confirmée par ce message

L’enregistrement du vœu au sein d’un groupe par ordre de 
préférence

Vous pourrez constater la modification des rangs

4

5
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Saisie d’une demande de bonification  

Une bonification permet notamment de demander des points au titre des situations suivantes : 

 Demande au titre du rapprochement de conjoint

 Demande au titre de l’autorité parentale conjointe

 Demande au titre d’une situation de handicap 

Les demandes ont été instruites sur la base des justificatifs requis et fournis.
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Cliquez sur « Eléments de bonifications ».

Aller dans « Saisie de vos éléments de 

bonification».

Sélectionnez oui ou non dans « handicap sur avis 

du médecin de prévention ».

1

2

3

1

3

2

Saisie d’une demande de 
bonification  
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Sélectionnez votre demande au titre dans la liste 

déroulante (la liste déroulante affiche uniquement les 

bonifications proposées par votre département)

4

4

4

Saisie d’une demande de bonification  
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Vous pouvez sélectionner ou saisir une 

information (commune, nombre d’enfants, années de 

séparation) selon la bonification demandée.

5

5

Sélection d’une commune 
d’exercice du conjoint 

5

Les informations décrites ci-dessus sont affichées en fonction des choix du 

département 

Exemple : demande de rapprochement de conjoint
RC = commune d’exercice professionnel du conjoint

APC = commune de résidence de l’enfant
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Une fois validées, vous avez accès au récapitulatif 

des informations saisies au titre de la demande de 

bonification [… ]. 

6

6

Le récapitulatif de votre demande de bonification 
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Cas particulier d’un candidat demandant son propre poste 
via un vœu précis

Depuis la campagne 2023 :

Si vous vous portez candidat(e) sur votre propre poste, vous aurez un message d’alerte vous

indiquant :

« Attention, vous avez formulé un vœu sur le poste que vous occupez à titre définitif. Si vous n’êtes pas en

mesure de carte scolaire, nous vous invitons à retirer ce vœu car le mouvement ne pourra pas prendre en

compte ni ce vœu ni les suivants. »

Ce message est destiné à vous inviter à ne pas vous porter candidat(e) sur votre propre poste, sauf si 

vous êtes concerné(e) par une mesure de carte scolaire.
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1

Exemple : Vous êtes, affecté(e) à titre définitif sur un poste d’enseignant en classe élémentaire 

dans l’école Victor Hugo à Colombes. 

Vous ajoutez un vœu à une première saisie initiale. 
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2
Vous recherchez un poste via la « recherche guidée ». 

Ici, tout poste situé dans la commune de Colombes. 
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3 L’application affiche alors une famille de postes située dans la commune de Colombes.

Les informations relatives à la famille de postes proposées sont visibles dans le pavé supérieur. 4

4



16/02/2024DGRH - Semrirh 32

5
Dès l’écran récapitulatif des caractéristiques du poste demandé, le message ci-dessous s’affichera si votre vœu 

porte sur le poste que vous occupez à titre définitif. 

Si vous n’êtes pas concerné(e) par une mesure de carte scolaire, vous devez 

tenir compte du message et retirer le vœu qui porte sur votre propre poste. 

Attention, vous avez formulé un vœu sur le poste que vous occupez à titre définitif. Si vous n’êtes pas en mesure de carte scolaire, nous vous invitons à retirer ce vœu car le mouvement ne pourra pas prendre en compte ce vœu ni les suivants.
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Ce message sera affiché sur les différents écrans de l’application et sur l’écran récapitulatif de la 

saisie des vœux. 
6

Attention, vous avez formulé un vœu sur le poste que vous occupez à titre définitif. Si vous n’êtes pas en mesure de carte scolaire, nous vous invitons à retirer ce vœu car le mouvement ne pourra pas prendre en compte ce vœu ni les suivants.

Le n° de poste concerné est affiché en rouge.
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Le message sera également visible sur la fiche de synthèse. 7

Attention, vous avez formulé un vœu sur le poste que vous occupez à titre définitif. Si vous n’êtes pas en mesure de carte scolaire, nous vous invitons à retirer ce vœu car le mouvement ne pourra pas prendre en 

compte ce vœu ni les suivants.
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Vous le visualiserez également sur les accusés de réception. 8

Attention, vous avez formulé un vœu sur le poste que vous occupez à titre définitif. Si vous n’êtes pas en mesure de carte scolaire, nous vous invitons à retirer ce vœu car le mouvement ne pourra pas prendre en 

compte ce vœu ni les suivants.
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Cas particulier d’un candidat saisissant un vœu groupe 
dans lequel figure son propre poste

Attention :

Si vous saisissez un vœu groupe dans lequel se trouve votre poste, vous n’aurez pas de message

d’alerte. Point d’attention : votre vœu groupe sera tout de même pris en compte.

Lorsque MVT1D traitera ce vœu groupe, il ne tiendra pas compte de votre poste toutefois il traitera 

tous les autres postes du groupe dont les suivants, le cas échéant. 

Aussi, vous avez deux possibilités :

- Soit vous ne saisissez pas de vœu groupe où figure votre poste ;

- Soit vous saisissez un vœu groupe où figure votre poste en sachant que MVT1D ne le prendra pas 

en compte mais qu’il prendra en compte les postes éventuellement classés après le vôtre.




